
CONSEIL GÉNÉRAL DE LA CHAUX-DE-FONDS – MOTION 

À compléter par la Chancellerie lors de la réception du document et dans le cadre du suivi   

N° de l'objet 

24.013 

Date du dépôt 

04.03.2024 

Heure du dépôt 

17h49 

Attribution(s) au(x) Dicastère(s) :  

 

Inscrite pour la première fois à l'OJ du :02.05.2024  

Remarque(s) :  

Traité par le Conseil général le : ………….. 

Décision : …………… 

Délai pour classement : ………….. 

Classement : ………….. 

 

Les champs en couleur sont à remplir obligatoirement avant l'envoi. Ils seront 
intégrés à l'ordre du jour. 
 

Au nom du/des groupes : Vert’libéraux  

Titre :  Diriger en binôme la charge de Conseil-lère-s communal-es.  

Contenu :  

La conciliation de la vie privée ou familiale et de la vie professionnelle n’est jamais simple. Mais avec un 
engagement politique, cela devient une gageure.  

Le Top sharing ou diriger en binôme permet d’accéder à des postes à responsabilité tout en travaillant à 
temps partiel.  Le Top sharing consiste à confier l’équivalent d’un poste de management ou de direction à 
plein temps, à deux personnes avec des tâches indépendantes et une responsabilité commune.  

Les Vert’libéraux demande au Conseil communal d’analyser la possibilité de poser un cadre pour diriger en 
binôme la charge de conseil-lère-s communales dès les prochaines élections communales.  

Développement (ne sera pas intégré à l'ordre du jour) : 

Aujourd’hui il n’y a que peu de femmes à l’exécutif. Nombres d’en elles renoncent à s’engager en fonction du cumul 
de la charge liée à une vie de famille et à celle du poste de conseillère communale, même si elles en ont l’envie et 
les compétences.  

L’engagement politique est moins accessible aux mères de famille et doit être facilité pour une meilleure 
représentativité de tous les milieux et tous les genres de notre société. Il est donc temps d’y mettre les moyens. 

Notre société évolue et des hommes aussi souhaitent s’investir dans des postes à responsabilités à temps partiel  

Les listes électorales sont difficiles à remplir et les futurs candidates et candidats difficile à motiver ! 

Les Vert’libéraux s’engagent pour évoluer avec les besoins de notre société et pour que les femmes puissent en 
fonction de leurs aspirations politiques ou professionnelles être actives dans l’essor économique, dans la vie publique 
et politique. 

La conciliation d’un équilibre harmonieux entre vie privé et carrière professionnelle est au centre des besoins de 
nombreuses familles et individus. 

Le « Top-Sharing » déjà mis en place dans des postes à responsabilité, dans le privé comme dans le public 
notamment dans l’administration cantonale et correspond à une nouvelle organisation de notre société. 
 

Cela permet aussi un partage de compétences et d’expérience intergénérationnelle.  
 
Alors concilions vie privée et vie professionnelle, cela correspondrait à la magnifique ouverture d’esprit de notre 
ville. Les Vert’libéraux vous invitent à accepter cette motion. 
 



Demande d’urgence (par défaut, la réponse « Non » est retenue) :  

Auteur-e ou premier-ère signataire : prénom, nom (obligatoire) : Brigitte Leitenberg 

Autres signataires (prénom, nom) : Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) : 

Brigitte Leitenberg   

Aliénor Zaffalon    

Pascal Kaufmann   

   

   

   

   

 
Envoi du fichier rempli à la Chancellerie communale : Chancellerie.communaleCHX@ne.ch 
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